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La R.P. est entrée depuis le 1 •• janvier dans sa 
quarantième année. C'est en effet le 1~• janvier 
1925 qu'est paru le premier numéro de « la Révo 
lution Prolétarienne ». Il marqua la rupture ou 
verte des fondateurs de cette revue avec Moscou. 
Monatte et Rosmer avalent pourtant voulu appor 
ter au parti communiste le sang viviflanli du syn 
dicalisme révolutionnaire. Les événements qui sui 
virent la mort de Lénine, le 21 janvier 1924, leur 
enlevèrent les derniers espoirs qu'ils gardaient de 
construire, avec les bolcheviks, un parti ouvrier 
révolutionnaire. 
Il est aujourd'hui possible · d'affirmer que la 

rupture de Monatte avec le parti - auquel il avait 
adhéré, plus par honnêteté que par conviction pro 
fonde - aurait pu se produire dans d'autres 
conditions, avec moins d'irrémédiables violences, 
mais qu'elle était à peu près inévitable. Monatte, 
pour reprendre une expression qu'il avait formnlée 
en 1924, jugeait en effet les bolcheviks comme des 
Jacobins au service de la révolution ouvrière. 
Celle-ci ne se produisant pas, les surrivants du 
bolchevisme devenant les bureaucrates d'un Etat 
d~ plus en plus totalitaire, Monatte représentait 
en face d'eux la fidélité au syndicalisme révolu 
tionnaire, ·c'est-à-dire à la classe ouvrière telle 
qu'elle doH s'affirmer dans la pleine indépendance 
de son organisation, de son action et de ses hom 
mes. 
Que nous puissions quarante ans après retour- 

~'0 U J • • • 
ner ... à la source, sans rien éprouver qui ressemble 
au· frissonnement du pêcheur récitant l'acte de 
contrition, sans même être sa~i ,par l'émoi du 
doute, nous l'affirmons aujourd'hui sans fausse 
modestie. En quarante ans, nous avons vécu suffi 
samment de luttes et d'épreuves, commis suffi 
samment d'erreurs pour ne pas nous complaire 
dans l'outrecuidance de l'infaillibllltlé ! Mais la 
certitude qui nous soutient, malgré tout, c'est que 
nous avons eu raison, il y a quarante ans, que nous 
avons raison de· persévérer depuis quarante ans. 
Et notre seule raison, c'est que nous sommes· en 
core Ià, que nous restons fidèles à Monatte, que 
les deux plus éminents des fondateurs de la R.P. : 
Rosmer et Louzon restent fidèles à la R.P. 
Cette constance ne suffit pas. Mais elle devra.it 

encourager d'autant plus nos cadets que la mai 
son maintenue et consolidée leur est ouverte, sans 
restriction. 
L'appel pour la souscription, l'appel 'au recrute 

ment de nouveaux abonnés ont été entendus sans 
doute. Pas suffisamment. Il s'en faut. Aux· vieux du 
Noyau qui persévèrent, les jeunes ne pourraient 
ils offrir, pour le 40• anniversaire de la R.P., une 
maison où elle s'embellira avec sa sœur : l'Union 
des Syndicalistes, une maison dont ils sortiront 
sans bruit, quelque jour... sans bruit, ailin de ne 
pas déranger ceux qui les auront remplacés, qui 
les auront déjà dépassés. 



CONTRE L'ESCROQUERIE FISCALE, UN SEUL REMÈDE 

LA GRÈVE DES IMPOTS SUR LES BAS SALAIRES 
On en parle peu, tout préoccupé que l'on est 

de courir après les augmentations de salaires qui 
-- c'est une constatation maintes fois signalée - 
s'essoufflent elles-mêmes à rattraper les prix qui 
n'en finissent pas de monter, annulant l'effet psy 
chologique tenté par les roublards du plan anti 
hausses. 

On discute de la politique des revenus, cette 
nouvelle tarte à la crème présentée par les mêmes 
compères du brain-trust gaulliste afin de conte 
nir l'impatience des foufes salariales méconten 
tes, à juste titre, en voyant s'amenuiser chaque 
jour un peu plus leur pouvoir d'achat malgré ies 
mirifiques promesses du Giscard de service, impuis 
sant à stabiliser les hausses pour justifier le blo 
cage des salaires. 
Il est évident que l'idée d'un partage plus équi 

table des revenus, tout comme celle de la parité 
des salaires par le « rattrnpage », rencontre chez 
les travailleurs une certaine audience, car elle cor 
~·.espond à un~. aspiration profonde tendant à l'éga- 
lite des conditions. · 
Il en est cependant qui contestent l'utilité de 

tels dialogues, considérant que c'est là entretenir 
de dangereuses illusions chez les salariés de la. 
part d'un gouvernement dont les inspirateurs re 
présentent Ies forces les plus farouchement conser 
vatrices du pays. Ils pensent, en conséquence, qu'il 
s'agit surtout pour celui-ci de gagner du temps. 
Mais il ne saurait être quesuon ici de nous 

attarder à ces considérations puisque tel n'est pas 
l'objet de cet article. Ce que nous voulons souli 
gner à cet égard c'est' que si les directions syndi 
cales considèrent qu'elles ont un rôle utile à JOUer 
dam ces conciliabules pour « une plus juste ré 
partition des fruits de l'expansion », voire pour 
mettre leurs adversaires au pied du mur, c'est-à 
dire faire la démonstration de lem incapacité à 
faire rendre gorge aux possédants en faveur des 
« revenus » salariaux et prouver ainsi leur mau 
vaise foi, ce que l'on comprend moins c'est' qu'elles 
acceptent que ces revenus, qu'elles ont la charge, 
de défendre, soient régulièrement amputés - un 
peu plus chaque année - par une fiscalité dévo 
rante qui, pourtant, constitue l'un des éléments 
clés d'une politique de revenus. 

Car c'est lit aussi un scandale qui n'a que trop 
duré et dont la responsabilité leur incombe. 
On sait, en effet qu'en ce qui concerne la sur 

taxe progressive -' ou impôt sur les salaires - il 
a été prévu une exonération à la base qui, de 
150.000 anciens francs en 1949, avait été portée à 
180.000 en 1952, puis à 220.000 en 1954. Depuis, 
aucun rajustement n'a· été effectué jusqu'à· l'année 
dernière où, généreusement, le ~ouvernement· a re 
levé l'abattement à la . base. a 230.000 anciens 
francs. 
Ainsi, par ce tour de passe-passe, l'exonération 

à la base restant depuis une dizaine d'années à 
peu près immuable de même que les tranches 
de majoration, les 'augmentations de salaires si 
parcimonieusement consenties se trouvent en par 
tie, sinon dans leur quasi-totalité, sous l'effet de 
la progressivité des impositions, récupérées par le 
fisc · · 

Si l'on observe que, dans Le même temps, les 
salaires ont à peu près doublé, c'est à 440.000 
anciens francs que devrait se trouver porté l'abat 
tement à la base s'il avait suivi la même progres- 
sion.. . 

Quoi qu'il en soit, grâce à cette filouterie fis- 

cale, délibérément imposée et maintenue par tous 
les gouvernements qui se sont succédé - et accep 
tée par les centrales syndicales - la ponction 
fiscale, qui atteint surtout les petits budgets et fait 
passer, de la manière indiquée plus haut, de nom 
breux contribuables dans les branches d'imposi 
tions supérieures, ·a augmenté en dix ans deux 
fois plus que le coût de la vie ( 1 ). 

LES DEUX MAMELLES DU FISC 
Le gouvernement gagne ainsi sur les deux ta 

bleaux. D'une part accroissement des impôts di 
rects résultant des' augmentations de salaires et 
d'autre part, gonflement des impôs indirects consé 
cutifs à la hausse des prix. 

Car il faut se rappeler qu'il utilise aussi les 
commerçants et les indusu·iels comme collecteurs 
d'impôts, sachant fort bien qu'ils incorporent les 
taxes et impôts dans leur prix de revient et les 
récupèrent - en en majorant souvent l'incidence 
- sur les consommateurs, C'est pourquoi le sala 
rié qui, lui, doit garder l'impôt à sa charge et s'ef 
force, par son action revendicative, de maintenir 
son pouvoir d'achat, se retrouve en définitive Gros 
Jean comme devant. 
Mais où cette .escroquerie devient proprement 

scandaleuse et prend le caractère d'une iniquité 
criante, c'est lorsqu'elle permet l'amputation de 
salaires déjà reconnus comme notoirement insuf 
fisants par ce même gouvernement, ceux des 
« moins favorisés » dont il prétend vouloir relever 
la condition misérable. 
Ils sont plusieurs millions : tous ceux gui sont 

au bas de l'échelle des salaires et des pensions, les 
« smigards », les petits retraités-vieillesse, les pen 
sionnés accidentés du travail, les mineurs silicosés 
mis au rebut prématurément, etc., que le fisc 
n'aurait pu atteindre si le plancher fiscal avait 
suivi la progressivité des augmentations de prix 
et de salaires. 
Par ce stratagème on arrive à "ce résultat que 

l'impôt sur le revenu, destiné en principe à cor 
riger les inégalités sociales, au lieu d'etre payé 

· par ceux qui possèdent, est, en majeure partie, 
payé par ceux qui n'ont rien. 

Si bien que les rentrées fiscales se sont accrues 
à tel point qu'on pouvait lire dans le journal fi 
nancier La Cote Desfossés du 21 novembre 1963 
l'information suivante (2) : 
Le ministre des Finances nous a appris que les 

contribuables s'étaient acquittés cette année de 
leur dette envers l'Etat avec un tel empressement 
que les prévisions les plus optimistes dans ce do 
maine ont été dépassées, les plus-values des recet 
tes fiscales ayant atteint le chiffre de 1 ,5 milliard 
de francs. Mais pour prévenir tout espoir insensé 
qui aurait pu germer dans l'esprit de ceux-ci de 
se voir rembourser le trop-perçu, le ministre ajou 
tait, sans tarder, qu'un effort avait été fait ·par 
ses services pour trouver des dépenses nouvelles des 
tinées. à absorber cette manne céleste. 
Après un pareil bilan, on ne sait ce qui est le 

(1) Les statistiques du ministère des Plnances 
montrent que pour une masse de salaires accrue (en 
monnaie fondante) de 112,6 pour cent, de 1963 à 
1961, l'impôt correspondant, porté sur les feuilles 
d'impôt de 1964 'à 1962, ·a augmenté de i99,l pour cent. 

(2) Citée pat; « Le Canard enchainé» élu 27 novem 
bre 1963. 
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plus admirable : le cynisme triomphaut de notre 
grand argentier ou l'incroyable patience des victi 
mes de l'austérité à sens unique. 

Quelle consolation pourtant pour les spoliés d'ap 
prendre que, grâce à « l'effort » des services finan 
ciers de M. le ministre - qui, vraiment, en a de 
bien bonnes - pour utiliser le trop-perçu de la 
resquille fiscale, les déplacements spectaculaires et 
les réceptions somptuaires de Sa Grandeur pour 
ront se poursuivre sans aléas et que le gouffre de 
Pierrelatte pour la force de frappe - qui a déjà 
englouti plusieurs centaines de milliards d'anciens 
francs - pourra recevqir de nouveaux crédits. 
Comment ne comprennent-ils pas que, pour le 

grand œuvre du maitre de l'Elysée, les besoins 
sont immenses ? Aussi admettra-t-on difficilement 
en haut lieu qu'il puisse être question de revenir 
en arrière, bien au contraire. Pourquoi d'ailleurs 
se gênerait-on ? La hargne et la grogne habitent 
les plus touchés - et les autres - mais puisque 
rien ne bouge à cet égard, il n'y a pas de raison 
de s'arrêter en si bon chemin. Le ministre des 
Finances l'a si bien compris qu'il nous annonce 
que, pour 1964, on fera mieux : c'est 30 pour cent 
d'impôts supplémentaires qui, cette fois, seront 
prélevés sur la masse imposable du fait de la p~o 
gression des salaires et du passage d'une partie 
d'entre eux dans les tranches supérieures. 
Est-il donc fatal que la marée fiscale, ne ren 

contrant aucun obstacle sérieux, doive indéfini 
ment dépouiller les plus démunis pour augmenter 
chaque année le pourcentage de ses prélèvements? 
li faut, à ce propos, rappeler que l'injustice de 

ce système était apparue tellement insupportable 
que le gouvernement avait prévu son abolition 
dans la loi de Finances de 1961 qui, en outre, spé 
cifiait que l'abattement à la base et les tranches 
de majoration seraient liés à l'évolution de l'indice 
des pnx, tout comme le S.M.I.G. 
Mais, comme on a pu le constater, jusqu'à ce 

jour ces dispositions sont restées· lettre morte et 
le gouvernement s'est bien gardé d'assurer l'appli 
ca,uon ~·une mesure qui eût sensiblement allégé sa 
tresorene. 
Dans ces conditions, devant une mauvaise foi 

et une mauvaise volonté aussi évidentes, quel re 
cours reste-t-il aux victimes de cet état de choses, 
particulièrement celles des bas salaires, sinon ce 
lui du refus de l'impôt inique ? Mais le refus indi 
viduel comporte ries sanctions contre lesquelles 
sont désarmés les spoliés de l'impôt. 

C'est à leurs mandataires syndicaux d'agir. Ne 
se sentent-ils pas mauvaise conscience et le besoin 
<le se réhabiliter auprès de leurs mandants d'avoir 
laissé aussi longtemps se perpétuer les révoltants 
abus du fisc au détriment des intérêts qu'ils 
avaient pom mission de défendre ? Trop long 
temps ils se sont déchargés sur les partis de l'op 
position et leurs porte-parole aux assemblées par 
lementaires de leurs responsabilités. La mise au 
rancart de ceux-ci par le prince leur dicte désor 
mais une conduite plus conséquente. 
Entre les syndicats ouvriers et Je pouvoir c'est 

maintenant - selon la formule du Clemenceau de 
la bonne époque - une question de force. 
Et puisqu'ils revendiquent aujourd'hui le salaire 

mensuel à 60.000 anciens francs, minimum vital 
considéré par eux comme indispensable eu égard 
aux nouvelles conditions de vie, et donc incom- 

jJressible, on veut croire que ce n'est pas là seu ement, de leur part, un slogan démapogique. En 
toute logique, ils ne sauraient donc tolérer que l'on 
retranche sur ce minimum. Ce qui suppose deux 
exigences : 

1 ° que l'exonération fiscale à la base soit portée 
~1 : 60.000 X r z = 7zo.ooo francs ; 

2° que soit effectivement appliquée la loi de 
Finances de 1961 concernant l'indexation sur l'in- 
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dice des prix de l'exonération ;\ la base et des 
tranches su!Jérieures de majoration. 

Bien qu'i s aient laissé, cette fois encore, lJasser 
la loi de Finances pom 1964 sans éprouver e be 
soin d'intervenir, nous allons entrer en février 
dans une période où l'opinion ouvrière sera sen 
sibilisée par le rappel des impositions. Le moment 
est donc propice JJOur rappeler les tenants du pou 
voir au respect es engagements pris en 1961 et 
mener à cette fin la campagne nécessaire pour met 
tre à la raison un gouvernement qui se permet de 
poser des lapins à ses rendez-vous avec la désin 
volture que l'on sait, et ne supporte en revanche 
aucune dérobade de ses assujettis. 

POUR lJNE ACTION DIRECTE 
Si elles savaient faire taire un moment leurs que 

relles de boutiques JJour mener ensemble, comme 
elles Je firent lors e la grève des mineurs; l'ac 
tion qui s'impose, les directions syndicales auraient 
toutes chances d'empêcher une nouvelle spoliation 
gouYernemcutale. 
" A cet effet, il a déjà été rap!Jclé ici - mais 
ne faut-il pas savoir se répéter p usieurs fois afin 
de bien enfoncer le clou ? - une méthode d'ac 
tion directe qui a fait ses preuves, il y a quel 
ques années dans le Maine-et-Loire où une Union 
départementale de syndicats prit la responsabilité 
de rassembler quelques milliers de feuilles d'im 
pôt de ses adhérents impécunieux, Le résultat fut 
que Je fisc alerté, de crainte que l'exemple ne se 
propage, crut bon de limiter les dégâts en se mon 
trant « très compréhensif ». 
Nous posons alors la question : quel est le res 

ponsable syndical, quelle est l'organisation qui 
prendra l'initiative de proposer une table ronde 
avec cet objectif : signifier aux tenants du régime 
qu'ils n'aient plus à compter désormais sur les im 
pôts des salariés touchant au-dessous de 720.000 
anciens francs de salaire annuel ? En les avisant 
de surcroît, qu'au cas où cette revendication plus 
que légitime serait refusée, ils inviteraient les as 
sujettis à leur retourner leurs feuilles d'imposition 
dès réception, s'engageant eux-mêmes à prendre 
la responsabilité des suites de ce refus. 

Certes, l'enjeu est de taille puisqu'il suppose 
l'exonération d'impôts d'une fraction importante 
des contribuables salariés et que l'Etat entend bien 
maintenir cet impôt sur la misère dont l'abandon 

, risquerait de contrarier les desseins ambitieux du 
mégalomane dont les rêves d'hégémonie absorbent 
toutes les disponibilités. 
Alors que les nantis out mille et un moyens 

d'échapper à Jeurs obligations, au préjudice du 
fisc, tandis que la fraude fiscale s'étale impuné 
ment au su et au vu des services <lu Trésor et que 
les souscripteurs aux emprunts d'Etat bénéficient 
d'une exonération d'impôt sur les intérêts <lesdits 
emprunts qui favorise les contribuables les plus 
aisés, banquiers et autres magnats d'affaires, une 
campagne vigoureusement menée pour la grève de 
l'impôt sur les bas salaires rencontrerait l'adhé 
sion enthousiaste des éternels sacrifiés aux inté 
rêts de la caste privilégiée. 
Il n'est que temps de clore par une action d'en 

vergure la série des occasions manquées résultant 
de nos luttes intestines. 
Et puisque Je gouvernement nous donne l'exem 

ple en reniant ses engagements et en repoussant 
les revendications les plus légitimes tout en prê 
chant la patience à ceux qui n'en peuvent déjà plus 
d'attendre - même aux plus indigents : les vieux 
à moins de 4. NF par jour - sachons lui rendre 
la pareille en refusant de nous prêter plus long 
temps à ce rôle de dupes qui consiste à donner 
d'une main ce qu'on a si laborieusement arraché 
de l'autre. 

N. FAUCIER. 


